
CHARTE DE QUALITÉ 
pour les Maisons d’assistants maternels (MAM)

* Ce montant plafond correspondant à cinq fois le montant du Smic horaire brut.

UN ACCUEIL PERSONNALISÉ POUR CHAQUE ENFANT 
Les Mam allient les avantages d’une prise en charge 
individualisée de chaque enfant à ceux du travail en 
équipe des professionnels qui les accueillent. En effet, 
les Mam permettent une prise en charge personnalisée 
de l’enfant par un assistant maternel référent. Celui-
ci lui offre la sécurité affective nécessaire à son 
développement. L’assistant maternel référent veille 
au respect des besoins et du rythme de chaque 
enfant, afin de favoriser son bien-être au sein de la 
Mam. L’enfant bénéficie également de la richesse d’un 
accueil associant d’autres professionnels et d’autres 
enfants, d’âges différents. Les Mam favorisent ainsi la 
« découverte de l’autre » et la socialisation des enfants 
accueillis (apprentissage des règles de vie en société). 

DES VALEURS ET DES PRINCIPES ÉDUCATIFS PARTAGÉS 
Les assistants maternels de la Mam ont rédigé un 
projet d’accueil commun qui définit les valeurs et 
les principes éducatifs partagés. L’exercice en Mam 
est un travail en équipe où la complémentarité entre 
les assistants maternels est mise en valeur. Le projet 
d’accueil décline les activités ludiques et éducatives 
proposées, l’aménagement des temps d’accueil, etc. 
Les assistants maternels de la Mam ont également 
rédigé les règles de vie au sein de la Mam dans une 
charte de fonctionnement (horaires, période de 
fermeture, recours à la délégation d’accueil, etc.). Le 
projet d’accueil et la charte de fonctionnement sont 
portés à la connaissance des familles.

LA RECONNAISSANCE DE LA PLACE DES PARENTS 
Parents et assistant maternel référent recherchent 
ensemble la plus grande cohérence éducative possible 
entre les habitudes familiales de l’enfant et l’accueil au sein 
de la Mam. Les assistants maternels prennent en compte 
les aspirations des parents, dans la mesure où elles sont 
compatibles avec le projet d’accueil commun de la Mam 

et dans le respect des valeurs éducatives des autres 
parents. Les assistants maternels veillent à construire 
une relation de confiance avec les parents, basée sur 
l’écoute et le dialogue. Des temps de transmission et 
d’échanges sont instaurés de manière très régulière 
entre les parents et l’assistant maternel référent.

DES LOCAUX QUI GARANTISSENT LA SANTÉ, LA SÉCURITÉ, 

ET L’ÉVEIL DES ENFANTS 
Les locaux d’accueil de la Mam respectent les normes 
de sécurité (incendies, panique) et d’accessibilité 
(personnes handicapées) applicables à tous les 
établissements recevant du public. En outre, les 
locaux sont adaptés à l’accueil des très jeunes enfants 
par la prise en compte de leurs besoins spécifiques 
(adaptation des locaux et du mobilier). Enfin, le 
matériel de puériculture dont dispose la Mam favorise 
l’éveil des enfants accueillis.

UNE ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE GARANTIE À TOUTES 

LES FAMILLES 
Le salaire brut de l’assistant maternel ne doit pas dépasser, 
par jour de garde et par enfant, un montant plafond *. 
Les familles peuvent ainsi bénéficier de l’aide financière 
spécifique de la Caf ou de la Msa, à savoir le complément 
de libre choix du mode de garde (Cmg) de la prestation 
d’accueil du jeune enfant (Paje), versé sous conditions.

UN ACCOMPAGNEMENT DES PRATIQUES PROFESSION-

NELLES 
L’ensemble des partenaires institutionnels (Caf, conseil 
départemental, Msa) proposent un accompagnement 
aux assistants maternels exerçant dans la Mam afin de 
toujours faire progresser les pratiques professionnelles 
dans l’intérêt des enfants accueillis. Dans ce cadre, 
le départ en formation et la fréquentation des relais 
assistants maternels sont encouragés.

1

2

3

4

6

5

Annexe 1


